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LA CROIX-ROUGE SUISSE

Croix-Rouge suisse
Comite de Direction

La direction de la Croix-Rouge Suisse |

s'est reunio a Berne le ö fevrier, sons la
presidenee du colonel Bohny. Presque tons [

les niembrcs etaient presents.

Blidgot 1920. L'assemblöe des dele-

gues ayant donnd pleins-pouvoirs an Comitd
dircctcur pour approuver le budget de j

l'annee präsente, celui-ci avait etc mis au

point par le bureau.

Aux recettes, on constate avec regrets
que les 53 sections de la Croix-Rouge
suisse nc fournissent gufcrc plus do 10,000
Cranes a la caisse centrale, soit le 10 0

0

de lours reccttes courantes. Le president
fait remarquer que los futurs Statuts au-
ront a rdviscr ces prestations vraiinent
trop minimcs en regard des charges finan-
ciercs annuellcs de la Croix-Rouge suisse.

Iva subvention do ia Confederation est
do 82,500 fr. (dont 35,000 fr. vont dirocte-
mcnt aux Ecoles d'infirmieres).

Lu angmentant le prix d'abonnemcut
aux journaux de la Croix-Rouge, la
Direction cspdrc encaisser environ 24,000 fr.,
mais les depenses prevues pour les frais
do publication ddpassent 30,000 fr. pour
les trois pdriodiques.

Au total, les recettes figurent au budget

de 1920 par un poste de 159,850 fr.
Aux depenses, le secretariat general, avec

son personnel qui a dft etre augmente
(tant pour le nombre des employes que

pour lours traitcments), absorbe environ
50,000 fr. Dans ce chiffre sont compris
les locations du siege du secretariat lui-
menic et ceux des depots.

Los diverses allocations en favour du

secourisme (Samaritains, Socidtd militairc
sanitaire, Societe feminine suisse d'utilite
publique, Alliance suisse des gardes-ma-
lades, eours d'hygiene, de pansements, do

soins aux malades, etc.) attcigncnt 31,000
francs.

La Commission des transports a inscrit
ä son budget, en favour des Colonnes do

la Croix-Rouge et pour subventionner des

achats do materiel d'höpital, unc soramc
do 20,000 fr. Enfin les allocations federals

aux Ecoles d'infirmihrcs, sont do

35,500 fr. Le total des depenses est aiusi
presume ii 198,550 fr., laissant un deficit
probable de 38,700 fr.

En presence de oc manque d'dquilibro
financier, la direction s'est preoccupde de

trouver de nouvolles rcssourccs; clles sont
absolunicnt ndcessaires si la Croix-Rouge
suisse no vcut pas attaquer son petit
capital. Au cours de la discussion, plusieurs
propositions out dtd faitcs it cct dgard.
On a fait rcssortir surtout que nos
sections pourraicnt avoir un beaucoup plus
grand nombre dc membrcs; qu'clles de-
vraient faire une active propagande pour
rccrutcr de nouvcaux adherents. Alors
qu'entre toutes, elles n'attcignent pas le

chiffre dc 45,000 societaircs, elles devraicnt
en avoir 200,000 si la Croix-Rouge suisse

voulait se mettre ä la hauteur des societes

japonaise, americainc, suedoise, ou d'autres
Etats on la Croix-Rouge est plus popu-
laire et plus florissante que chez nous.

11 faut (pie nos sections enrbleni nn
beaucoup plus (/rand nombre de

persona es sous le drapcau blanc a croi.r

rour/e
Journauj Les sections seront prides

de couvrir par des dons volontaires une

partie du deficit de nos periodiques en 1919.
On a vu d'autre part que les prix d'a-

bonnemcnt dc nos trois journaux subisscnt
des 1920 unc forte majoration. Lette me-

snro, si regrettable (|u'olle puisso etro au
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point cle' vuc de la propaganda, doit mal-

hcureusement etre appliqutic; il faut sou-
haitei1 qu'elle n'entrainera pas unc
diminution du nombre des abonnes.

Conference de la Ligne des Croi.r-
Ronges. Une preniiörc conference est con-
voqulic ä Geneve pour le 2 mars. Chaquc

Croix-Rouge nationale, membre de la Ligue,
si droit il sc faire rcpresenter par 5 delü-

gues. La direction decide que la Croix-
Rouge suisse sera representee par son
president, par Mlle Favre. MM. Maurice Du-
nant et le Pr Ischer, secretaire general.

Collecte. Le Comite international dc

Geneve a l'intention de proceder a une
collecte generale en Suisse en faveur de

cettc institution dont les döpenses out ete

enormes pendant la guerre, tandis que les

recettes sont restecs bien en dessous des

besoins.

La Croix-Rouge suisse participera ä cette
collecte taut pour son organisation qu'au

point de vuc de son rgsultat financier: les

recettes seront partagees entre le Comite
international et la Croix-Rouge suisse.

II est probable que cette action
commune se fera sous pen; des conferences

sont prevues afin d'edairer le public qui
confond encore trop souvent ces deux
institutions.

Convention aver «La Source», et area
/'Alliance suisse des gardes-malades. La

direction approuve la convention etablie

avec l'Ecole de gardes-malades de La
Source il Lausanne. La Source devient
dorenavant une association auxiliaire de

la Societe suisse de la Croix-Rouge. Ses

obligations, prdvues specialcment dans les

§§ 2 et 3 de la convention, sont les sui-

vantes:
« En temps de paix, « La Source» mettra,

sur demande de la Croix-Rouge suisse, a

la disposition de cette derni&re, soit en cas

d'tipidemie, de cataclysme national ou
regional, soit a l'occasion de manifestations
nationales decidees par la Croix-Rouge
(collectes, campagnes dc propagande, lutte
contre les maladies transmissibles, puliri-
culture, etc.), scion le, ddsir do la Croix-
Rouge suisse, tout ou partic de son
personnel et de son materiel.»

«En temps de guerre, «La Source»

s'engage a mettre ä la disposition immediate

de la Societe suisse do la Croix-
Rouge, an mtoie titre que les dötache-

ments d'infirmiferes, tout son personnel —
professionncl, administratif ou autre — et

tout le materiel qu'elle poss&de en propre.»
Une convention analogue adrnet comnie

organisation auxiliaire 1'Alliance suisse des

gardes-malades qui comptc actuellement
environ 1400 membres (infirmiers et in-
firmiferes) qui out ä se mettre a la disposition

de la Croix-Rouge cn cas de besoin.

II faut sauver les enfants!

Des voix gen^reuses se sont fait
entendre dans le mondc enticr pour venir
en aide aux malheureuses petitcs vic-
times do la guerre: les enfants.

Un pou partout en Europe, la ddtrcsse,
la misere, la faim fauchaicnt par milliers
ces innocents; mais e'est surtout dans les

pays ccntraux qu'ils etaient — qu'ils sont

encore — le plus eprouves. Une immense

pitie s'est elevöc pour tous ces petits qu'il
faut cmpechor dc mourir!

Dejä au printemps 1919, une Commission

onvoyee ä Yienne par le gouvernc-
ment nmericnin, parvenait a ravitailler l'Au-
triclie allemandc, le Tyrol, la Ilongric, la

Tcliecoslovaquie. Les Am<Ticains amenerciit
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